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ULRICH D'IM OLA 

ÉTUDE SOR L'HÉRÉSIE NICOLAÏTE EN ITALIE AU MILIEU DU XIe SIÈCLE 

Le but poursuivi par la papaul:ti à pu.rlil' de l'av(•nrmt•nl de 
Léon fX (1048) a élé avant t.outla répression du nicoln.ïsme 
ou dt"sordre Jes mœurs du clergé ('!). SoncietJX a van i tout 
de faire refleurir dans l' l~glise la vei'Lu de pu l'l' tt•. Léon· I '( 
(·1048-i054), Nicolas~Il (·1059-106·1). Alexa.nd1·e Tl (·1 06 ·1-1 073) 
ont interJ iL aux évèt{Ues et aux clercs Lou t colniJWrce chamel. 
J~n 1074, Grégoire VII reprendra·ct eoordnnncra !Purs déci
sions en les appuyant de sanctions efllcaccs (2). 

La plaie, que cf's d·ifl'érents pupes sc sont ell'on·';" de cica
triser, 1\lait particulièrement vive. f...t•s prèlres im pudiiJUflS 
n'étaient nnllcmeut disposée; h renoncer nnx pln.isi1·s de la 
,couche nuptiale. Amsi l'ésistèrent-ils a\ec la derni1\rc â.preté 
aux injonctions pontificales ct, afin de jnslifin1' lcnr oppo
silion·par des raisons ju1·i,Jiques, ils cs.::ayrrent r!P prouver 
que, pour p•·évenit· le concubinage f'l .!'antr,•s dl!so1·dres, 
pi res cncon', l 'l~glise a \'ait loujonrs l.o 1 érr' le mariage des 
derce;. · 

Celte préoccupation a donné naissance iL une série de 
ll·aités ou de pamphlets qui s'échelonnent st~· un ef'pace de 
vingt années, de 1060 tt 1080, et dont le j)remicr en date est 
u·ne lettre sm· la chasteté sacerdotale, adre.ssée vers 1060 au 
pape Nicolas_ II par l'évêque italien Ulrich d'Imola (3). 

(1) Le terme de nicolnïsme npparnit pom• la prcmièt'f! lois d1m• I'Aporalypsc 

(Il, r. et 15) où il est synonyllle tic foruicalion; ]cH ni<:olai.le.~, ce sont les 

scdHICIII'S tle ln tloctl'iuc de llnlnnm qui euscign11it a jeter Ir Sl'ti Ji tillll' rlrnwtl 

les rnfanls d'lsmi'l, à IIU!II.'JP.I''dcs viandes sal!l'ifit;es 1111:.: idolr.~ rf ri (ol'lliquel'. 

Par la suite le mot nicolaïte s'est appliqué pins sp·~cialctuenl au;o,. tm'·lres 

manus cl. concuhinait•es. 
(:! ) Cf. Augustin Ft.It:IIR, Éludes sur la polémiq11r reliyir11s1' à l'eporJue de 

GI'I'.'JOII'e VII. !,es l'I'CIJI'Iiflol'iens, c. IV ct V. 
(:l) La lettJ·e n été citée sous le titre de l'seudo-Udall'ici epistola de conli

w•nlw clericoruin, par tic L. UR li!IINBliANN, •lans les J,ibelli dt• lite impera

lol'um el pontificum sncculis Xl el· XII consc1·ipli, t. 11 p. 254-260. 
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L'attr·ibution de celte lettre a rlonné lieu à quelques diifi
cullés. La pluptu't des manuscrits qui l'ont conservée et dont 
aucun n'est antérieur au x11• !'Îqc'le l'intitulent cc RcscriL par 
lequel le bienheureux é,·êque Ulrich répond au pape Nicolas 
qui avail parlé de la conltnence du clergé en dec; termes 
nullement exacts ni canoniques, mais impies et injustes n. 

A L'époque du concile romain dé féYI'ier 10i9, élie était 1 

placée sous le patronage de saint Ulrich, évêque d'Augs
bourg, el elle fut condamnée comme tellè par· Grégoire VIl (l). ·. 

- Or·l'épisëopal. de saint Ulrich {923-9i3) ne coïncide' ni avec le 
pontificat de Nicolas I•• .(858-86ï) ni avec celui de Nicolas II 
{!059-106{). Aussi a-L-on cru jusqu'ièi que l'on était en pré
senée d'une lettre supposée, Pcrite au lendemain du décret 
de Grégoir·e VI1I sur· le célibat ecclésiastique ( :1074 ). A notre 
avis, celte opinion ne peut être admise. En eiTet, le titrê 
indiqué plJIS haut a été ajouté après coup et dans deux 
manuscrits, dont l'un est ancien, le nom d'Ull'ich · est rem
placé par· celui de Volusianus, évêque de Carthage, prélat 
tout à fait inconnu (2. Cette divergence laisse entrevoir· une 
cerlainP incel'lilude au sujet cie l'auteur : l'initiale U., par 
laquelle cocqmence le titre, a été 1nterpr·élée de façon diffé- ' 
rente par les copistes : les uns ont lu Uodalricus, les aulr·~s 
Volusianus. L'attribution du traité au saint d'Augsbourg n'a 
donc pas ét~ universellement admise de prime abord. Il y a 

- -au contraire tout lieu de supposer qu'elle a été imaginée au 
début du ponJiflcat de Grégoire VII: au moment de l'appa-

- rjtion du décret de i074 le rescrit était déjà connu et les 
protestations que Lambert Je Hersfeld prête aux clercs alle
mandS\ eq dél'ivent évidemrrfent (3). Or le décret de Gr·é
goire VII reproduit~- à peu de c,hose près, le tr·oisième c?non 
du concile de Latran r·éuni par Nicolas II en i 059. Etant 
donné que le r·escrit _est adressé à un pape Nicolas, il nous 
paratfplus logique d'adm~~tre qu'il a été composé peu après 

. (l. ) cr. Bernold de Constance, a. !019 (.1/onumenta Getmaniae histoti<:a. 

Scrip_to1·t s, t. V, p. 4361• 

(2) cr. Libelti de lite, t. Ill, p. 586 et I!ü~lliLER, Eine Sll·eitssc/u·i(l ra,· tlie 

Priesterehe dans les Stl:rm!lsherichle der Kœni!}lich-p1·ussischw Akademie de1· 

Wissen schaflen , l. 902, t. 1, p. ~~~-~~3. ' 
(3) Monumen la German iae hislo1·ica, Scl·iplo1·es, t V, p. 211-218. 
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• i059 par· un év~qu~ nommé Uh·i.cb; en i074 il présenta Ùn 
r·enouveau d'aètualilé el, pour lui conféi'er plus d'autorité, 
on le gr·atifia à cette date d'un parrainage plus illustre. 

Une otsermlion attentive du texte nou'i confir·me Jans 
celle hypothrse et décèle une ré,laction antérieure à 1074. 
D'abord la lt:ttre d'Ulrich repr·é:;ente une version pr·imitive: 
les arguments en fa,•eur· des prêtres mariés se réduisent ~ 
comme on !le vena plus loin ,' à_ quelqu~s passages de l'l~cri
ture et ~ l'histo'ir·e de Papbnuce que reproduiront les écri- . 
vains · ultt>rieurs, en y ajc•utant d'uulres cil-alions. D'auh·e 
par-t, plusieurs passages du traité parai(s'ent visèr très 
directement cer·tains opuscules de Pierre Dainien, cardinal 
évêque d'O~tie, ·l'un des conseiller·s de N.,icolas II. J.Hrrch 
incrimine le pape d'avoir· ,(( ~édé à de fâcheuses sugg~stions n; 
or c'est à · Nicolas H qlt'est dtsdié le De celihatu sacerdotmn 
(op. XVII) de Piene Damien. li reproche aux adversaires du 
m,ariage sacerdotal de limiter aux laïques la prescription de 
saint Paul : A cazHe de la fornication qzée chacun ait son 
épouse (I Cor., VII, 2); Pierr·e Damien ne cr·oit pas qu'on 

... puisseinlPrpr·éterautremenlla premièr~ aux Corinth!ens(t). 
On r·elèvc encore une discus>'ion du même geme au sujet de. 
l'autçu·ité de saint Grégoire le Gr·anJ invoquée à tort, si l'on 
en croit Ulrich, par l'évc1qu,c d"Q;;tic (2). Si l'on ajoute enfin 
que la sodomie lient une large place dans les préoccupations 

1 

des deux écrivains, il upparait clairement que la lettre 
d'Ulrich constitue une JH'ote!'lation contre les idées semées..à 
Rome dans l'entomage 'de Nicolas Il par le gr·and apôtre de 
}'ascétisme. 

Ce r·al_)prochemeot permet de conclur·e qu'Ulrich, contrai
remcut à ce -qu'on a cr·u jusqu'ici, était Italien. Au r·cste 
UJ.lClm prélat allemand n'a. pol'lé ce nom autour de 1060 (3). 
Au conh·aire les évêques qui gouvernaient à cette date les 
diocèses de Bénévent; Fermo et Imola s'appelaient Ulrich. 
Glrich de Bénévent et Ulrich de Fermo ont souscrit aux 
canons du concile de Latr·an, tandis qu'Ulrich J'Imola y 

(1) Piert·e ll&111ien, hp . X\ï Il. 1, c. ~ - {Miol<E, Pat1· . Lat., t. CXL V, col. 392-394) 
(~)Pierre Damien, op. XVIII, 11: c. 2. M!GXF. (I'<Llr' Lat., t. CXLV, col. 402). 
(3) cr. ll.\üCK, Ul!·ich, B. V0/1 Auysbrwg Jans.: Realencyclopiidie {ÜI' protes-

lanlische Tlteolo!Jie und Kî,·che, t. XX, 1908, p. 213. 
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est resté étranger. Ce demier est donc vmisemblablement 
l'auteut· du rescrit, d'autant plus qu'une bulle de Grégoire VU, 
écl"ite en 1073, c'est-à-dire Jès la première année du ponti
fical (t}, reproche aux fidèles de son diocèse d'ètre peu Jocilcs 
aux di1·ections romaine<;. Bref il pantit certain que, contrai
rement à ce qui a été admis jusqu'ici, le << 1'esc1·it ,, a été 
composé vers 1060 pat· Ulrich, évêque d'Imola de 1053 à 
1063, puis très divulgué ct attribué après !074. à sai11l Ulrich 
d'Augsbourg. · · 

La lettre ou, pour employer le terme com:acré, le<< res
ct·it n d'Ulrich a donc pour objet de réfuter les Ïhéories de 
Pierre Damien auxquellès le concile du Latran, en !059, 
avait accordé une cpnsécmlion solennelle (2). Les deux 
antagonistes se proposent. au moins en apparence, le même 
but : ils veulent suppl'Îmer 1a fomication, la sodomie ct les 
autres impûÎ'elés par lesquelles sc déshonomil le clergé du 
x1• siècle. l\Iais, pour l'évêque (l'Ostie, le seul remèd<:' qui 
soit conforme à la tradition de l'Église, c'est l'observance 
rig~ureuse Ju célibat; Ul1·ich pr·ètend au contraire que, 
pour prévenir des désordres qu'il affecte de déplorer , il est 
indispensable de reconnaître canoniquement le ma1·iage des 
clercs et de << n'obliger personne à la continence par une 
impéi'Ïeuse contrainte. » Avec une règle plus Jonce, dit-il, 
les cle~·cs ne commeltr·aient plus ni adultères, ni incestes, 

' ni péchés contre natur·e, ni aucunr de ces fautes plus a-raves 
• 0 

qut provoquent le scan1lale; les fidèles, qui contempleraient 
les chastes hyménées de leur·s pàsteurs, n'auraient plus à 
se voiler la face à la vue de leurs passions dés01·données et 
n'entendraient plus soutenir cc qu'il est plus honnête de 
goûtet· en cachetle les charmes de plusieurs femmes que 
Je vivre au grand jour en compagnie J'une seule n . 

La théoi'Îe d 'Ulrich est donc celle-ci : Je pape a fait faus,:e 
route en prescrivant le célibat; il aur·uit dû, pour combattre 
avec fruit la fomicalion, autoris1~r tous les clercs qui n'avaient 
pas expressément contracté le vœu de chastrté à contracte1· 
une union légitime, reconnue par·l'~~glise. 

(il G1·e,q. VII Re!J., 1. 1, ep. 10. 
(2) cr, A. l<'LICII B. Les Pl'é!JI'é,qorieiiS, p. 241 et sui v . 

.. ULRICH n'IMOLA 1i$1 

Présentée sous celte forme, la ~thèse est assez nouveilé. 
Sans doute la question du mariage sacerdotal s'était posée 
plus d'une fois depuis ks temps apostoliques , mais il ne 
semble pas qu'elle ait pénétr·é dans le domaine litt-éraire 
avant le milieu du x1• siècle (1). Le céliuat est en effet pour 
le clergé une pieuse p1·a tique, pt·esque aussi ancienne que 
l'Église elle-même, mais, comme on l'a fort bien dit, il n'a 
pas été à l'origine « l'applica~ion d'une loi formelle, le 
développement régulier d'une institution apostolique n (2). 
Au tv• siècle, les conciles occidentaux l'ont peu à peu ét·igé 
à l'état de règle, mais, comme il était en génél'al permis 
aux évêques el aux clercs de. vivt·e sous le même toit que 
leurs épouses, la discipline a subi bien des infractions. A 
certaines époques de relàch~ment mor·al, au vm• siècle 
surtout, sous le gouvemement de Charles Martel en Gaul-e, 
de Witisa en Espagne, les cle~·cs ont mal supporté la loi qui 
leur imposait un dur renoncement; le plus souveql ils la 
toumèrent et, au lieu de se livt·et• à de bruyantes pt·olesta
tions, ils prirent secrètement des concubines . D'autre pat·t, 
papes et évêques ont plus d'une fois fermé l~s yeux et les 
décisions des conciles, qui r·enouvelaient l'interdiction, sont 
en général r·estées lettre morte; aussi les coupables jugèrent
ils plus sage de ne pas I'O~pre un prudent silence par Jes 
revendications mal fondées. Mais, au milieu du x1• ~iècle, 
Nicolas II a la préte·çllion d'appliquer les décrels qui enjoi-

(t ) A la fin du IV' siècle, llelvidius, Jovinien et Vigilance ont revendiqué 
pour les évt'ques, clercs et diacrPs mariés le droit de cohabiter avec leurs 
épouses, mais leurs théories ne sont connues que par certaines allusions 
des Pères, en particulier de saint Jé1·ôrne dans son traité Adve•·sus Vigilan
lium ; d'ailleurs saint Jérôme lui-m ême considère le célibat comme un usage, 
non comme une loi. tl est à remarquer aussi que la question du mariage 
sacerdotal avait été à peine effieurée lors du schisme de Photius, en 868; 
sans doute les Orientaux ro111pirent avec la discipline romaine, mais Photius• 
d1111S son encyclique (Migne, Pat•· . . '1'"· • t. Cil, col. 120 et suiv.), ne consacre 
que IJUelques lignes au débat (c. xx.tl) el se contente d'invoquer l'aulorité 
du sixième concile. 

(2) VACANU .\Ril, Les Ol'i.'lines du célibat ecclésiastique tians Eludes de 
critique el d'hisloi1·e reli,'l ieuse·, t. 1 (1905), p. i2. i'ious ren,·oyons à cel 
article pour toul ce qui concerne l'histoire du célibat ecclésiastique depuis 
les temps apostoliques . cr. aussi FUNK, Ciilibal und Pl·iestuehe im chl'isllichen 
A lte,·tlwm dans Ki,·chen,qeschitliche Abhandlun,qe11 und Untusuchungen, 
Paderborn, !891, t. 1, p . i21 -l.55. 
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gnaient aux clercs de rester chastes. Aussitôt Ulrich élève 
la voix et se fait fort de prou,•er que le pape s'est « écarté 
de la sainte mesure n, qu'il a méconnu les textes les plus 
sacrés de l'Écriture, en voulant « obliger '' les clet'cs à 
renoncer à leurs épouses, au lieu de ' les y '' engager a\·ec 
douceu•· )), Il glisse su1·lcs arguments de fait el ne soutient 
guère, comme l'avaient fait la plupart des opposants, que le 
célibat soit contraire aux exigences de la nattù·e humaine; il 
se cantonne plutôt su1· le teiTain juridique ct canonique; 
tout en admettant, en somme, que l'état de chasteté est 
moralement supérieur, il se 1·efuse à décla1·er ilticites les 
mariages contractés pat· les pr~tre~. 

Les sources de sa démonstration sont peu nombreuses : 
elles se ramènent à quelques rares textes do l'Écriture et 
des Pères dont l'interprétation est parfois douteuse. Ulrich 
cite notamment le passage bien connu de saint Matlhieu : 
Il y en a qui se sont rendu.s eunuques à cause du royaume 
des cieux; atBsi tous ne comprennent pas celle parole. Que 
celui qui peut comprendre comprenne (:Vlatth., XIX, H-!2) et 
il reproche au pape d'avoi1· substitué à la pa1·ole du l\'laît1·e 
Que celui qui peut comprendre comprenne sa p•·opre· doc
t1·ine qui pourrait s'énoncer \ainsi : '' Que celui qui ne peut 
comprend•·e soit frappé d'anathème n. En d'autres termes, 
le Christ n'aurait pas l'ait de la... continence une obligation 

-formelle pour ses disciples ·et saint Paul~ intervenant à 
,son Lour, confirmerait la pai'Ole évangélique quand il écrit 
dans la pt·emière éptt1·e aux CotiQ.thiens : Au szejet des 
vierges je n'ai pas dt> précepte ,du Seigneur~ mais je donnP 
un conseit (1 Cor., VU, 25). Et comme, ajoute Ulrich, 
l'apôtre pensait que, sous les apparences de la chasteté, 
beaucoup· d'hommes se lai~se•·aient aller aux pires désordres, 
il a aonné cel ~vis plus explicite encore : A cause de la for
nication que chacun ait son épouse (I Co1·., VII~ 2). Pierre 
Damien ob,iectait que ce texte s'appliquait au~ seuls 
laïques (i ) ; Ul•·ich, sans apporter aucun ar;ument précis à 
ce sujet, 1·ejette celte intrrprétation : <<le commandement de 
l'apôtre : que chacun ait son épouse n'çxceple personne, 

(i ) Pierre Damien, l. XVIII, op. c. 1v. (.\llo:o!B, Pat1·. Lat., t. CXLV, col. 392-
394). 
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... 
sinon celui qui fait vraiment profession de continence ou celui 
qui a prononcé devant le SeigneUI' le vœu de garder toujours 
sa virginité ... Ceux qui n'ont pas consenti à un tel v.œu ne 
peuvent être astreints au célibat, car il faut que l'évêque soit 
sans reproche, époux d'une seule femme (l Tim., Ill, 2) et, 
,pou1· bien mbntrr•· que cette sentencë ne s'applique pas 
uniquement à son église, saint Paul généralise son précepte: 
Si quelqu'un, dit-il, ne sait pas ·gouve:mer sa propre maison, 
comment s'acquittera-t-il du soin de l'Église de Dieu (I. Tim., , 
III, 5). Que les diac7'es soient munis d'une seule femme-, 
gouvernant bien leurs enfants et leur p1'opre maison (Ibid., 
Ill, i2). .. . 

Ces di vers passages de la première aux Corinthiens et de la 
première à Timothée constituent l'argument déèisif d'Ulric.h . ....... 
Toutefois la conclusion qu'il ~n li1·e n'est pas au_ssi radicale 
que celle des adversaires du célibat ecdésiastiqu-e à l'époque 
~e saint Jérôme. Le docteur reproche aux évêques par·tisaç.s 
de Vigilance de n'onlonner prêtres que le~ diac1·es ayant pris 
femme ('l). Le polémiste du x1• siècle ne va pac; aussi loin : 
il n'acimet pac; plue; l'obligation elu mal'iuge que cc,lle de la 
chasteté et, à cet égard, il interprèle l'épttre à Timothée dans 
son sens le plus large (2). Il n'en est pas moins vrai qu'en 
accusant Nicolas II d'avoir tmnsgressé les p1·éceples du 
Christ et de saint Paul, il commet une singulière exagé-

ration. 
Dans le chapitre XIX de saint .Matthieu Ulrich isole un 

verset : Il y en a qui se sont 1·endus eunuques à cause du 
royaume des cieux. Que celui qui peut comprendre corn· 
prenne (i\latlh., XIX, i2). Or ce précepte, un- peu obscUI' en 
lui-même, reçoitpresqueaussitôt son commentaire. Un jeune 

(i) Saint Jérôme, Li be•· _cont1·a Vigilanlium, c. II (Migne, Pal•·· lat., t. XXIII, 

col. 340-341). 
(2) On peut en eifel dans la parole rie saint Paul: ôt! 't~J'I bd~"'-0"0'1 rhx~ p.ti~ 

ruv1t·J.o; i·1'i?1 mellre l'accent oll sur ii<< (ce qui impliquerait l'obligation du 
mariage pour l'évêque) ou sur fL!i;. Celte dernière inle•·prétation, comme le 
montre fort bien VACAIIDARil, op. cil., p. 13 et sni v., est certainement conforme 
à la vérité : saint Paul veut que l'é,·êque soit monogau•e, qu'il n'ait pas eu 
successivement deux femmes; il l).e peut l'a'-:oir astreint au mariage après 
avoir conseillé aux cleres, dans le chapitre vu Je la première épltre aux 

Corinthiens, de garder le célibat. · 

' 

... . 

~ 
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homme riche sc détaché de la foule, avide de recucillil· la 
parole du Christ : il a observé tous les commanrlementc; et 
voudi'Uit paneni1· à une forme rle vie plus parfaite .. Jésus lui 
enjoint de vendrr tou'i ses biens, puis de le suivre, et, 
comme les Apôtres, inquiets et étonné~, l'in ~errogcnt sur les 
conditions du salut, il ajoute: En vérité, je vous le dis, vous 
qui m'ave;; suivi, au renouvellement de toutes clwses, quand 
le Fiü de l'Homme sera assis sw· le trdne de sa qloire, volts 
serez de même assis sur douze tn1nes pour juger les douze 
tribtts d'Israël. Et quiconque aura quitté q cause de mon nom 
ses frè1·es ou sPs sœurs ou son père ou sa mèrf' ou son épottse 
ou ses enfants ou ses terres ou ses maisons recevra le centuple 
et héritera de la vie éternelle (Matth., XIX, 27-29). Le renon
cement à tous les biens de ce monde et aux plaisirs de la 
chair est deme un état supérieur qui convient aux Apôtres, 
à ceux qui veulent f01·mer le cortège immédiat du Christ; 
on conçoit Jès lo1·s que la contin.ence soit l'apanage des 
ministres de l'autel et que l'on ait pu voï"1· dans le chapitre 
utilisé par Ulrich, si on <!herche à en dégager le sens vérita
bln, un argument en faveur dt.r célibat. 

De même saint Paul aperçoit dans le mariage indissoluble 
le moilleure remède it la fornication, mais il exulte la 
chasteté q u ïl considf>re com rn e un état su pé1·ieur au mariage. 

- ki encore Ulrich a tronqué le texte. A cause de la fornication 
que chacun ait son épouse, s'écrie-t-il avec l'Apôtre (l Cor., 
VII, 2); mais celui-ci continue :Je vqus dis ceci par manièt·e 
de conces<;ion et non pas de commandement. Je voudrais au 
cintraire que tout le monde ft1t comme moi, mais chacun a 
son don particulie1· que Dieu lui a accordé, l'un celui-ci, 
l'autre celui-là. Azt.x hommes qui n'ont point de femme et 
au:o veuves je dis: il vous est /Jon dt• rester comme moi. Mais, 
s'ils ne peuvent garder la continence, qu'ils se marient; il vaut 
mieux se ma1'ier que se consumer de dé.çir (1 Cor., VIl, 6-9). 
Saint Paul souhaite donc que cc tout le monde soit comme 
lui )) et, lorsquïl invite les âmes éprises d'un idéal plus 
religieux à s'abstenir de tout lien charnel, il songe VI'aisem
blablement aux clercs, plus spécialement adonnés au culte 
divin, car il ajoute presque aussitôt : Celui qui n'est pas 
marié se préoccupe de ce qui regarde le Seigneur, afin de 
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plaire au Seigneu,r. Celui qui est J~m·ié au contraire se préoc
cupe dP.s choses du monde, afin de plaire à son épouse et if 
est divisr; (l Cor., VII, 32-33). Ce passage étant ainsi recons
titué, il faut, semblr-t-il, apercevoi1· dans les verset~ de la 
première à Timothée qui tolèrent la présence d'une femme 
aux côtés df' l'évêque et dn diacœ une concession tempo
raire, néct's<;itée par l'état moral d'une société enco1·e pénétrée 
de paganisme, mais qni, après ·plusieurs siècles de chl'Îstia
nisme, n'avait plm aucune raison d'être. L'histoire du clergé 
aux premiers siècles chrétiens jus ti fie, semble-t-il, ce tt~ 
interp1·étation ct condamne celle d'Ulrich; elle permet de 
concilier les deux épttres de saint Paul qui lou·t d'abord 
pa1·atlraient se contredire : le célibat, dès l'origine, a été en 
honneu1· parmi les évêques, les prêtres et les diacres sans 
êlre une obligation formelle, mais peu à peu, en Occide.nt 
du moins, l'usage a pris force de loi. Aussi Ulrich est-il 
beaucoup plus embarrassé quand, pour accabler ses adver
saires, il veut Pl'Oll\'er que l'Église, d'accord avec l'Éci'Îtme, 
a toujours toléré le mariage sace1·dotal, que ses canons con
ti·ediscnt la lhèse de Nicolas Il. 

Il était tout natun'l d'interroger les Pè1·cs. Or saint 
Ambroise, saint Jérôme, saint Augustin , d'autres encore ont 
vivement· combattu les héi·étiqncs qui 1·evendiquaient pou1· 
les évèqucs et les p-rêtres mariés le droit de conserver leu1·s 
épouses après leur ordination (-1 ). Invoquer leur autorité en 
faveur du mal'Îage sacenlotal était une gageure. Ulrich joue 
d'audace et il cite, comme des arguments en faveur de sa 
thèse, rleux passages, l'un de saint Augustin, l'autre de saint 
Jérôme qui n'ont aucun rapport avec le débat : « Je vous 
exhorte, dit l'évêque n'Hippone, dans la crainte du Christ, 
au nom du Christ, vous qui ne possédez plus de biens tem
porels, à ne pas les con voiler et vous qui en possédez à ne pas 
vous enorgueillir .. Je vous le dis, si vous en possédez, vous 
n'Nes pas damnés, mais vous êtes damnés si vous en conce- · 
vez de l'orgueil, si à rau~c d'eux vous vous donnez de g1·ands 

(t ) On trouvera les principaux textes dans v,cAXIlARD, op. cil., p. !04, 
n. 3 et 4. Ils p•·ovicnnent surtout .du De offic.iis de saint .\mbroise, du traité 
de saint Jérôme contre Jovinien et du LJe conJu?iis adulterinis de saint Au
gustin. 

........... 
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airs, si par vanité vous oubliez votre condition humaine" (f). 
Ce serait, suivant Ulrich, le commentaire de la pa1·ole de 
saint Paul : Vous n'ave:; pas d'épouse, ne 1'echerc/w:; pas une 
épouse. Vow· êtes lié â une l;pouse; ne cherche:; pas a rompre 
(1 Cor., VII, 27). L'épouse est assimilée à un bien tcmpo1·el; 
telle est en ell'et la pen<;éc c{e saint Augustin IJUi veut rassur·er 
ceux qui craignaient que le mariage ne fùt un obstacle au 
salut, mais le cle1·gé n'est pag en ca11se. De même saint 
Jé1·ôme critifJUe les vierges« qui vantent leur· pudeur et font 
montre de l~u1· chasteté avec un visage impudent, alo1·s que 
leur conscience se comporte autrement JJ (2) .. Est-ce là une 
raison suffisante pou1· le compte1· par·mi ceux qui tolèrent le 
m~riage !'acerdotal '? 

En somme Ull'icb n'a pu alléguer en faveu1· de sa thèse 
aucun texte patristique; il u dù se contenter, comme le 
feront heau<foup d'Auligrégol'iens, d'attribuer à unr passage 
d'une portée génémle une valeUI' spéciale qu'il n'a pas. 
D'autres, après lui, essaiei'Onl d'augmenter le nombre plutôt 
faible de ses l'éfér·ences en interp1·étant, suivant la même 
méthode, les canons conciliair:es et lefi décrétalcs, mais ces 
différents textes viendront se grouper autour des deux argu
ments essentiels apportés par Ulrich : l'un est tiré du sixième 
canon apostolique, l'autre de la 1'7-ipartita historia de Cas
siodore. 

- -Le sixième canon apostoliqué esl ainsi conçu : '' Que l'évè
que ou le prêtre ne répudie pas sa propre épouse sous prétexte 
de l'eligion; s'il la rejette, qu'il soit excommunié; s'il persé
vè~e, qu'il soit déposé >>. Le sens n'est pas douteux : tout 
cle1'c, ma1·ié avant son ordination, peut conserver sa femme 
auprès de lui: De ·même le dix-septième canon n'exclut des 
ordres sacrés que celui qui s'est marié deux fois depuis son 
baptême. Ufrich a donc le droit-de s'appuyer sur ce témoi
gnage, mais il ne faut pas oublier que les canons des A pô tres 
sont une composition apoci·yphe du Iv• 'siècle à laquelle 
·certains écrivains du xt• siècle, comme le cardinal Humbert, 

{f ) Saint Augustin, Enal'mlio in ps., CXX, c. 3. Le texte n'est pas exactement 
cité par Ulrich, mais le sens général est conservé. 

(2) Saint Jérôme, Commental'ium in Jeremiam, 1. H, c. 7, 
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refusaient toute autol'ité ( t). Ils ne prouyent qu'une chose; 
c'est que, comme il a été dit plu<; haut, le célibat ecclésiastique 
était au IV 8 siècle un usage, mais non une loi formelle de 
l'Église. · 

La même r·emarque s'applique à l'autre texle cité par le 
polémiste. Cassiodore l'aconte dans la Tripartita historia 
(l. II, ê. XIV) que les pères du concile Je Nicée (3"25) ayant 
voulu décl't.Her que les évêque·s, prPires et diacr·es devraient 
après la consécration l'('noncer· à leurs épouses ou à leurs 
fonction<;, Puphnnce, un des marty1·s victimes de la persécu
tion de Maximin, déclara que le fait d~ contracter mariage 
avec une seule femn1e ne pouvait être considé•·é comme une 
atteinte à la chasteté. Bref il persuada an concile de ne pa~ 
établir la loi du célibat qui serait aussi bien pou1· les p1·ê,t1·es 
que pOUl' l'eurs épouses Un enc-oUI'agement à la fornication; 
on ne p1·it donc aucune décision et chacun fut 'libre d'agir 
à son gré. .. 

Il n'y a pas lieu de conteste!' l'authenticité de cet incident 
f(Ue Cassiodo1·e a rapporté d'après le récit ol'Ïginel de Socrate 
(l. 1, c. XI ) ; le concile de Nicée n'a pas légiféré en la .matière 
el il est pos<iible qu'il ail obéi ·il la suggestion de Paph
nuce (2). Ulrich est donc fondé à. soutenir que Nicolas II a 
donné des dir·ections dlll'érentes,- mais il oublie qu'au 
Ive siècle déjà, certains conciles, qu'il se garde bien de citer, 
etaient beaucoup plus catégoriques (3) et que, dès 386, le 
pape Sirice, dans une décr·étale confirmée à maintes reprises 
par ses successeurs, érigeait en loi un usage aussi ancien 
que l'Église elle-même. Suivant le procédé habituel de la 
polémique au x1• siècle, il laisse de côté les textes contruÎI'es 
à sa propre théol'Ïe et ne cherche pas à faire jaillh· la vérité 

(f) cr. A. FLICIII!, Les Pl'é[jl'é[JOI'iens, p. ISR. 
{2) L'authenticité de l'anecdote rapportée par Socrate, Sozomène et Cassio

dore n'est pas admise par BI CKELI. , De1· Coelibal, eine apostolische Ano,•dnunf7 
dans Zeilsch•·ift f il•• Katholische Theologie, t. Il, !878, p. 56-62; l'auteur alle
mand a été réfuté de façon décisire par VAC A:'iDARo, op. cil., p. 94· 98. 

(3) C'est le cas par exemple du concile d'El vire, réuni en 300, qui enjoint 
(c. XXXIII) a tous les évêques, prêtres et diacres de s'abstenir de tout com
merce avec leurs épouses et qui 1;1enace de déposition quiconf(ue enfreindr~ 
çette règle (~lansi, Concilia, t.l~, p. ft ;, 
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en confrontant les auteurs qui lui ~ont fa\·orablcs avec ceux 
qu'on pourrait lui opposer. 

.\usc:;i bien le« rescrit>> d'Cirich n'a-t-il, pris en lui mème, 
qu'une valr.ur· insignifiante : en favcm· du mariage ,sacer·
rlotal il n'apporte que de très faibles arguments. Il n'en 
garde pas moins un intérêt historique réel: il est le premier· 
monument de l'opposition nicolaïte au xa• siècle, la version 
or·iginelle qui servira de canevas à toutes les autres. A cet 
égard ses conclusions méritent de retenir l'attention: Ulrich 
reproc~c à Nicolas Il J'avoir· outrepassé ses droits en Ol'don
nant aux cler·cs de s'abstenir de leurs épouses au lieu de 
leur conseiller· affectueusement de g<u:der la continence; le 
pape aurait dû les avertir (monere) et non pas les contr·aindre 
(cogere) : Par là le polémiste conteste le pouvoir absolu du 
Saint-Siègo-1ie légiférer· en matièr·e ecclésiastique, tel que le 
reveôdiquaient les G r·égor·iens depuis Léon IX. Pourtant il 
n'ose pas conseiller la désobéissance formelle. Il cite la parole 
de saint Grégoire-le-Grand : cc Il faut redouter la sentence 
du pac;teur, qu'elle soit juste ou injuste (1 », mais le com
mentaire qu'iL en donne est beaucoup plus modéré que celui 
des opposants du 1x• siècle. Auxilius, lor·squ'il défendait les 
01·dinations du pape Formose, utilisait déjà ce texte pour· 
conclure finalement que cc si L'excommunication avait trait à 

-nos négligences ct à nos offenses, il fallait ·la craindre ct 
l'observer dans toute sa l'igueur jusqu'à ce que nous ayons 
donné satisfaction ou reçu notr·c pardon »,mais, ajoutait-il, 
« si elle est dictée piar des motifs manifestement hostiles à 
Dieu, on rte saurait la r~douter ou s'y conformer, quel que 
soit celui qui l'ait 01·donnée (2) JJ.ll ne semble pus qu'Ulrich 
ait connu cette interprétation de l'homélie de saintGr·égoire; 
il n'envisage pas la possibilité d'une révolte contre la sen
tence pontificale; il attire simplement l'attention de Nico
las II sur la l'esponsabilité qu'il encour·t. cc Uuoi de plus 
grave, s'écr·ie-t-il, quoi de plus digne de la pitié générale 
que de vous voir, vous. le pontife du siège le plus élevé, 
dont les décisions sont acceptées par toute l'Église, vous écal'-

(i) Grégoire-le-Grand, Homiliae in Evanuelillm, Il, c. XXVI,§ 6. 
(2) Auxilius. 1raclatus qui in[enso1· et de(ensol' dicit11r, c. XY (l'at,·. Lat. 

t. CXXIX, col. !081). 

' 

-

• r---· tt 

ULRICH n'u.ioLA i39 

ter, si peu que ce soit, de la suinte mesure! >>Que le pape 
se débarTassP clone de ses mauvais conseillers ct la paix sera 
rétablie. 

Malgré ce conseil, le r·escrit d'Uhich n'a eu aucune 
influence sur la politique pontificale. Nicolas II n'a pas rap
pol'lé son décret; Alexandre II a pcr·sévéré dans la même 
voie; Gr·égoire VII enfin a pr.is en i074 une attitude encore 
plus nette qu'il a accentuée en 1075 (f); La condamnation 
de l'investiture laïque est en eiTet la meilleure r·éponse aux 
théories d'Ulrich. Celui-c) proposait comme refuède à la for
nication le maa·iage sacerdotal; HjlJebr·afid veut ménager à 
l'. ..... glise un clergé assez for.t pour· s'affr·anchir des entraves Je 
la chair, en mo_difiant le- mode de r·ecr·utement des évêques. 
Selon lui le nicolaisme a pour source la simonie, c'est-à-dire 
le tr·afic des dignités ecclésiastiques qui a permis aux sei.: 
gneurs féodaux, assea·vis à toutes les passions du siècle, de 
se glisser dans les rangs de la société cléricale. (lue l'Église 
seule nomme à toutes les fonctions qui relèvent d'epe et elle 
saura tl'Ouver, pom· les remplir, des hommes capables tl'ob
ser·ver la loi de continence. Telle est, à. par-tir de J07o, la 
théorie grégorienne dont le pape poursuit l'application ay_ec 
une inla<>;;able activité: elle est aux antipodes du compromis 
proposé sous le pontificat de Nicolas II par Ulrich d'Imola. 

Augustin FLrCHE. 

(t; cr. A. FLICHB, !.es Pl·égrégol"iens, c. IV et v. 
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